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SCOR – AGM 2026 – Réponses aux questions écrites 

 

Partie 1 – Questions sur les relations du Groupe avec ses actionnaires 

individuels et sujets financiers 
 

Cette première partie synthétise les questions et suggestions adressées par un actionnaire individuel à 

la direction des relations investisseurs et expose, pour chacune d’elles, les réponses apportées par le 

conseil d’administration et la direction générale 

 

1. Création d'un Comité Consultatif des Actionnaires Individuels (CCAI) 

 

Les équipes du secrétariat général et de la direction des relations investisseurs entretiennent un 

dialogue régulier avec les principaux actionnaires de SCOR. 

 

Elles répondent également aux sollicitations des actionnaires individuels qui, de manière ponctuelle, 

souhaitent obtenir des précisions sur l’information, par ailleurs très complète, mise à leur disposition par 

le Groupe. 

 

SCOR attache en effet une importance particulière à la qualité, à la complétude et à la transparence de 

son information publique, qu’elle soit périodique ou permanente.  

 

Le site internet constitue à cet égard une source particulièrement riche d’informations relatives à SCOR, 

à ses activités, à ses résultats et à sa stratégie. L’ensemble des présentations communiquées aux 

analystes y sont disponibles, garantissant ainsi une stricte égalité d’accès à l’information entre tous les 

actionnaires. 

 

Enfin, l’assemblée générale constitue un temps fort de la vie sociétaire, permettant des échanges directs 

entre la présidence, la direction générale et les actionnaires, en particulier individuels. 

 

Dans ce contexte, et au regard des dispositifs existants de dialogue et d’information, la création d’un 

comité consultatif des actionnaires individuels n’apparaît pas nécessaire. 

 

 

2. Option pour le paiement du dividende en actions 

 

Le conseil d’administration de SCOR a fait le choix de proposer un dividende en hausse, à 1,90 euro 

par action.  

 

Conformément à la politique de dividende du Groupe, qui fait partie intégrante de sa stratégie, ce 

dividende est payable exclusivement en espèces. 

 

En effet, l’option pour le paiement du dividende en actions est un dispositif coûteux pour l’émetteur, tant 

en termes de mise en œuvre opérationnelle que de traitement juridique et administratif. Il est par ailleurs 

dilutif pour l’ensemble des actionnaires, y compris pour ceux qui n’exercent pas l’option.  

 

Sur recommandation du comité d’audit, le conseil a ainsi considéré que cette modalité de paiement du 

dividende n’était pas adéquate, et l’a écartée de la politique de dividende. 

 

Ce choix est cohérent avec les attentes exprimées par les principaux actionnaires de SCOR, avec 

lesquels les équipes du secrétariat général et de la direction des relations investisseurs entretiennent 

un dialogue régulier, tout au long de l’année, et qui ne sollicitent pas la mise en place d’une option de 

paiement du dividende en actions. 
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Dans ce contexte, le conseil d’administration estime que le projet de résolution tel que soumis à 

l’assemblée générale constitue une solution équilibrée et conforme aux meilleures pratiques, et n’est 

pas favorable à la suggestion reçue. 

 

 

3. Instauration d’un délai de priorité en cas de suppression du droit préférentiel de 

souscription, afin de permettre aux actionnaires existants de souscrire aux mêmes 

conditions que les tiers, à l’exception de la résolution relative à la mise en place d’un plan 

d’épargne d’entreprise.  

 

SCOR s’est dotée d’un ensemble complet et cohérent de délégations et autorisations financières, 

conçues comme autant d’outils permettant au Groupe de lever des capitaux de manière rapide et 

efficace. 

 

Ces autorisations financières, renouvelées chaque année, couvrent des opérations diverses : 

• offres au public ; 

• placements privés ; 

• émissions réservées ; 

• offres publiques d’échange ; 

• apports ; ou encore, 

• attributions d’actions aux dirigeants et salariés, directement ou via des plans de stock-options. 

 

L’octroi d’un délai de priorité aux actionnaires existants n’est réellement pertinent que dans le cadre 

d’une offre au public. Dans les autres hypothèses, telles que placements privés, émissions réservées 

ou opérations d’échange ou d’apport, cette faculté irait à l’encontre même de la logique et de l’objectif 

de ces opérations.  

 

Soucieux de préserver les intérêts des actionnaires existants, le conseil a donc effectivement prévu un 

délai de priorité en cas d’offre au public, tout en l’excluant pour les autres opérations. 

 

En tout état de cause : 

• SCOR ne pourrait pas émettre plus de 10 % de son capital sans droit préférentiel de 

souscription et sans délai de priorité ; et 

• ces autorisations n’ont pas vocation à être utilisées de manière systématique. Si le conseil 

d’administration envisageait la réalisation d’une opération justifiant la tenue d’une assemblée 

spécifique, et disposait du temps nécessaire à la convocation d’une telle assemblée, une 

résolution dédiée serait alors soumise aux actionnaires. 

 

L’approche retenue par le conseil d’administration est soutenue par les principaux actionnaires de 

SCOR, avec lesquels les équipes du secrétariat général et de la direction des relations investisseurs 

échangent chaque année en amont de l’assemblée générale.  

 

Ce soutien se traduit par des taux d’approbation élevés des résolutions financières concernées. 

 

Dans ce contexte, le conseil d’administration considère que les projets de résolutions tels que soumis 

à l’assemblée générale constituent des propositions équilibrées, efficaces, adaptées aux besoins du 

Groupe et conformes aux meilleures pratiques. Le conseil n’est donc pas favorable à la suggestion 

formulée. 
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Partie 2 – Questions portant sur les sujets de développement durable 
 

SCOR a reçu, comme chaque année, des questions écrites de Reclaim Finance.  

 

Question 1 : SCOR et Calcasieu Pass LNG 

 

Depuis plus d’un an maintenant, Reclaim Finance alerte SCOR sur les impacts locaux d’une 

infrastructure gazière assurée par SCOR, le terminal d’importation de Calcasieu Pass LNG situé aux 

Etats-Unis : Torchage de routine, Violation des réglementations locales sur la qualité de l’air, Rejets de 

polluants atmosphériques et toxiques, Dégradation des zones de pêche lors du chantier de 

construction, Approvisionnement en gaz de schiste issu de la fracturation hydraulique (méthode 

d’extraction interdite en France), émissions massives de gaz à effet de serre (méthane et dioxyde de 

carbone) participant au réchauffement planétaire.  

 

• SCOR considère-t-il que son contrat le liant à Calcasieu Pass LNG est aligné avec son code 

de conduite et plus précisément ses engagements environnementaux et sociaux ? 

 

La souscription durable est au cœur de la stratégie de durabilité de SCOR. Concrètement, SCOR 

applique à l’ensemble de ses activités les principes définis dans son Code de conduite et sa politique 

de souscription durable. Ces cadres de référence encadrent la prise en compte des enjeux 

environnementaux, sociaux et de gouvernance dans les décisions de souscription, conformément aux 

standards du groupe et aux exigences réglementaires applicables.  

 

Toute décision relative à la construction de projets GNL fait l’objet d’une analyse spécifique et 

approfondie. Cette analyse tient compte de l’évolution du cadre réglementaire, des performances ESG 

observées, des controverses éventuelles, ainsi que de l’appétence au risque de SCOR au moment 

considéré. Lorsque des risques ou controverses sont identifiés, ils sont analysés et mis en balance avec 

d’autres critères. 

 

La revue ESG, effectuée dans le cadre du Sustainability Referral Committee couvre notamment les 

aspects environnementaux, sociaux, les droits humains, la conformité réglementaire ainsi que les 

risques réputationnels associés au projet.  Les critères d’évaluation applicables aux projets de 

construction GNL ont été récemment renforcés et font l’objet de mises à jour régulières afin d’intégrer 

l’évolution des risques, les enseignements tirés des analyses menées, les échanges avec les parties 

prenantes et de la vision de SCOR en matière de gestion des enjeux climatiques et de durabilité. 

 

Les décisions de souscription sont donc prises au cas par cas, dans le respect du cadre de politique en 

vigueur et des processus d’arbitrage internes de SCOR. 

 

 

• SCOR compte-t-il continuer de fournir de la capacité d’assurance au terminal d’exportation 

de Calcasieu Pass LNG et fournir de la capacité d’assurance au projet d’extension de ce 

même terminal Calcasieu Pass LNG 2 ? 

 

SCOR ne communique pas publiquement sur ses relations contractuelles individuelles ni sur ses 

décisions futures de souscription. 

 

Toute demande de couverture est examinée au cas par cas, conformément à la politique de souscription 

durable applicable et selon un processus interne incluant, le cas échéant, une revue par le Sustainability 

Referral Committee. 

 

https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/JjT4YGXpW50kH_H6lZ3kyW3vr_Lv8yL5zPW8HGn2z2RScttN8nDHgPZtLyFW8R4YfG1k_cLSW9bz7Nq74zfrzN6k3-fkFWhXKW8Z9CDF1jN17MVzNHFQ228F_7W73DdSg6MfDLWW6nwK6q5dG4vFW7xsQXJ7yHtM4VFy1Dl55PgJtW8Fd5vC2GZv85N4mDBzDRkj3VW7CNYm89cKvdxW12jJNm2726tnW3Ql3S06xdpH4W7kbhzX563DT0W3_DnX380rPH9N8QW9l93J3ZSW3M2msM8X-MRpW4DSxsP5mTcjvVHz7DD4BW8GCW7rL8-J1gSY2hW32RNVn8PPd1vN7y60k8StZ9sW3r2dQH99ghWZW1dKljN3FPYcrW7qtNQg6RSh3GW963QbH7pwYHwW1vcSgz3hV5lHVdywsy5bHGs9f6xjw9g04
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/JjT4YGXpW50kH_H6lZ3mxW1BKchj48GQFtV5LRT95lyfsXV6yY-n59dB33N6FnCh3sG8WsW5N2YrL1NTFx2W894X4j47_RWsW4zWGqb3JdsxrW5ZC1Hc6-cbY8W21FT1N9f-SK4VfXGhL674hpXVVVV2D22C7rcW6t1WKr4lT28PW5V4rsw3R6V1MW5wnPw_2kbpWFW7zPCpv52HX0sW8L1G4L3YDSV_W349Cnw3HqySbN4v0CNgzlc2kW6DmDmf63jpchW5DJ2GC3cLMfbW8tD1V_3nqv7fW5XpSHH8095DQW6Gk62C8gGj1xW7jsy2G7cqwC3W2ytf3J1FYSg_W1cX-2f58HHqNW7pRX108vbd2zW5lGfL56Y_yvPW3mr_-c7gy0vSW2WThtQ8BlT4MN4Xpxb7yTGpvW5YtW0-5rz9zMf1-ckNg04
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/Jl26XcqBW7lD3J86lZ3lrW4YxCdh3QQk0CW97yb1F6z-_RbW6MtgjW7RTZ8ZN3WVTlFc6B8lW7Kd4Yd60lr2YW1MWfqJ8W_hWZW2vh7zK6k6y--W4fX11D4R_GDcW2DNK7d7lR8hmW97Yn3b7qKc3DW3RcKH97zTc6yW4fHnmt6Q6_jHW5T4dCb70HndYW4lG1qW6SBHNxW4GxPCl2NvRv8W7dXZXf7LSswMW25KSk66HYg3YW6kL6Y_8fbdwrW2JsSnt3-PsSMW1nGp3T4xRLn2W34c1Qw6Fs0PJM82H3w67jQHW5fFwWL5CM-dSW5h8zc88XmjwvN1bzNB56VBXSW53k7817W0MDWW1MbtLl1fQYZdVdXzl75Q6p4FW5PpW-V4_L4q_N8wkb7SwCxQDN5mP02Dczm6BVBzqK656Chh9W1ZH1cz4wdj_TW4hXMHZ7MZty7W6R0yzh5q7WVpW1vWdf27v8G2yW76LdGK5ZscB6W7BMysm6Kj0zKW9f2DsB6rXd87W4Yy71T8CX7kdW6yMQtH3YjZcnW2s-XDR80-jZvW7n8DFQ8FynpYW9kMMsm8RfhY7VLytpP7q96jzW8TzvJT44hT-rW2g3gM76nFRx9N74h80n80XBXW4R3q9c72JGcjW3vV0n_8Cl4qmW7fWYTZ3c3Kr7W3JntJY4hTNPfW5fKDX08sT9l8W7nlr857yt7RQN8n8HwmflS2SV4mb5C847fcHf58F_3v04
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/Jl26XcqBW7lD3J86lZ3lrW4YxCdh3QQk0CW97yb1F6z-_RbW6MtgjW7RTZ8ZN3WVTlFc6B8lW7Kd4Yd60lr2YW1MWfqJ8W_hWZW2vh7zK6k6y--W4fX11D4R_GDcW2DNK7d7lR8hmW97Yn3b7qKc3DW3RcKH97zTc6yW4fHnmt6Q6_jHW5T4dCb70HndYW4lG1qW6SBHNxW4GxPCl2NvRv8W7dXZXf7LSswMW25KSk66HYg3YW6kL6Y_8fbdwrW2JsSnt3-PsSMW1nGp3T4xRLn2W34c1Qw6Fs0PJM82H3w67jQHW5fFwWL5CM-dSW5h8zc88XmjwvN1bzNB56VBXSW53k7817W0MDWW1MbtLl1fQYZdVdXzl75Q6p4FW5PpW-V4_L4q_N8wkb7SwCxQDN5mP02Dczm6BVBzqK656Chh9W1ZH1cz4wdj_TW4hXMHZ7MZty7W6R0yzh5q7WVpW1vWdf27v8G2yW76LdGK5ZscB6W7BMysm6Kj0zKW9f2DsB6rXd87W4Yy71T8CX7kdW6yMQtH3YjZcnW2s-XDR80-jZvW7n8DFQ8FynpYW9kMMsm8RfhY7VLytpP7q96jzW8TzvJT44hT-rW2g3gM76nFRx9N74h80n80XBXW4R3q9c72JGcjW3vV0n_8Cl4qmW7fWYTZ3c3Kr7W3JntJY4hTNPfW5fKDX08sT9l8W7nlr857yt7RQN8n8HwmflS2SV4mb5C847fcHf58F_3v04


5 
 

SCOR – AGM 2026 – Réponses aux questions écrites 

Question 2 : SCOR et le Triangle du Corail 

 

Ce 21 avril, Reclaim Finance a adressé une lettre à destination de SCOR l’alertant sur les dangers du 

développement du pétrole et du gaz dans une zone connue pour abriter l’une des plus grandes 

richesses de biodiversité dans le monde : le Triangle du Corail.  

 

Aussi connue sous le nom de “l’Amazonie des Océans”, cette zone abrite plus de 75 % de l’ensemble 

des espèces de coraux dans le monde, plus de 6000 espèces de poissons vivant au sein de ces récifs 

coralliens et 6 des 7 espèces de tortues marines.  

 

Cette région du globe et sa biodiversité sont essentielles à la préservation de la santé des océans dont 

des millions de personnes dépendent (120 millions de personnes dans cette région du monde 

dépendent de la pêche comme moyen de subsistance).  

 

Le Triangle du Corail est menacé par les énergies fossiles. Si de nombreux projets de pétrole et de gaz 

impactent déjà les écosystèmes de cette région, les développements à venir pourraient encore un peu 

plus porter atteinte aux populations locales et à la biodiversité dont ils dépendent : la capacité de 

production d’électricité à partir de gaz fossile dans la région pourrait encore doubler s’accompagnant 

du développement de 27 nouveaux terminaux d’importation et/ou d’exportation de gaz naturel liquéfié 

(GNL). 

 

SCOR semble particulièrement engagé pour la préservation/protection de la biodiversité, comme en 

témoignent sa dernière initiative NatReCo ainsi que son dernier rapport Climat et Biodiversité.  

 

• Face aux nombreuses conséquences du développement des énergies fossiles dans le 

Triangle du Corail présentées plus en détail dans notre lettre adressée à SCOR le 21 avril 

dernier et en cohérence avec ses engagements, le groupe SCOR est-il prêt à s’engager à ne 

pas couvrir de nouveaux projets de pétrole et de gaz dans la zone du Triangle du Corail 

? SCOR est-il prêt à s’engager d’ici la fin de l’année à ne pas assurer tout nouveau projet de 

pétrole et de gaz (nouveaux champs pétroliers et gaziers, nouveaux terminaux de GNL, 

nouvelles centrales à gaz) dans cette région du monde ?  

 

SCOR est pleinement conscient des enjeux environnementaux, climatiques et de biodiversité associés 

à la zone du Triangle du Corail, reconnue comme l’un des écosystèmes marins les plus riches au 

monde. Le Groupe attache une importance particulière à la protection de la biodiversité et à l’intégration 

des impacts environnementaux et sociaux dans ses décisions de souscription et d’investissement. 

 

À ce jour, SCOR applique une politique sectorielle pétrole et gaz à ses activités d’assurance et de 

réassurance facultative. Dans ce cadre, les nouveaux projets « greenfield » de développement de 

champs pétroliers et gaziers font l’objet d’un examen spécifique, mené au cas par cas sur la base de la 

politique en vigueur et, le cas échéant, après revue par les comités internes compétents, dont le 

Sustainability Referral Committee. 

 

En parallèle, SCOR poursuit le renforcement de la prise en compte des enjeux climatiques et de 

biodiversité dans ses activités, en cohérence avec sa trajectoire de long terme et ses engagements 

publics, et reste attentive aux échanges avec ses parties prenantes dans une logique de dialogue 

continu et d’amélioration progressive de ses pratiques. 

 

 

 

https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/Jll4YGXpW7Y9pgv6lZ3kQW2-jRVK5wDSzyW7V7x-Z7TqQGzW6-r3s98VVxkmW1VSqy737KJpBW994FX_4z92mrW5XJ0Ln5CWLS4W7sJ7RS8yF-mcVcTqqW7fyGNlN6_xfS1Fhz70W4WZ8bW7RQtVqW66S_y94rqYbhV4HdD-80JWssW12Flhd8hvSZwW3rt0HN6pfm1TVJW-Wy966fbZV_0fMk1NRn_SW1J86826BnjCRN4BMS_3Qx54KW2tQPBz7Dw3GBVQz4Qm91Qb1HN7ybB_jv3qPBN8KsDDWkKkBnW4bNTXz3hbBh4W38PbrD30fzrQW3MgxKF3yV_csW5dr_fk3xjPlsW5-lwQK8pdJXfW1vTh3s2w6yqHW30SR4D2nRY9_W8TNGg47cLXRvN4y_X_qsT4m0W2tT8-x4Q0z4vW44FLYY3sgY8cW7jjNHT2_h11FN6tJD1FnL8LYW2L3RHb4pFCjnW6p5BQC91QPLpW97v9DC5dBSPNW6drYp51ch_WMN8DCLRbpcT4wW5ST7Zx8-dd23W1DgtFK5bhQdpf7zmv2H04
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/JlY2-6qcW95jsWP6lZ3ltW7yVL6d1YzGlcN4Q4mwVvNKwRW7bNNhr8DbGF1W94YYbX6jYxNdW5FVYQB32rVj1W5wTd5V7pQwYMW3p0M554nqczLW3Vtr6k8Zhp3yW6DZQ-p8bX7YlW61WWD-7Vsy_KW3jRCbq2zNf-wW36l1cr9lMMjVW56Lgck7HXpmgW1gZPrl2Tgn8qW1svPdg3mRLKTVYfYmL39cL7HW8q2V9s4rtjsrW4hnk7t75VtSXW4gzxV65qt4XJN9dm0fbJLTslW5Zx_0Y1GDTzwW5FTXKg4D12PdW2578JM6Src0DW4y9bdj92qbxVW33NNwp2vRXv8W6W1mnH8r21_pW917GH082rYD_W6MCCKq9gBl7hW4tl0mn3v_p9xW4FQqYd67Sg2tf91RNGb04
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/JlF2-6qcW8wLKSR6lZ3pLW18ljQz23fZsmW6wlXvr763SW7W8LMTsh8sz_cSW48Fcmk2hR_ZhW2BfpWc5lKQNWN8qcGQLH7FpmW613hnb707820W3s4H_v7R5n-yW4CrqGL5NMCHZW7zd5Qq4cb-4-W2p3CGQ5thhbvN3VfP5F4KXDCW5h56VJ3By-9kW22PtSz8lwQYxW5MkFr24HM1jVW4ZTLnK7NswZSW7_MRW65TDVHxW5WrlS921x4jBW5STTQH1y1YMRW1Zp_3J5-9nfcW44km1g6T6gwVW4ZLWqx5p89Q3N7CDfmZKyFd2W8WDjZB6nRX7RN2xCsbdL7fKgW5C6V4-3vgBDwW5zRd-J8dczd7N7rFg4D7-Nsqf24rQ4-04
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/Jll6XcqBW7Y9QM66lZ3pXW456y0y5LqY88W83z9095ncmVxW42Dgh_85NrBxW5S76bH2Zq9P2W5N7yKg28Vq2qN5cM4k9f0nlYW1BzPjx3qxN6SV5-6dY7R2dy3W1z7YC486x158W1fcJHw5NqBSwW4FrfQv5f_s_dW4qr5Ct5JZWG3W95fMF58Vq_kVW6P_j944vM0bxW9kc6g71mDv81W2NB6_21j6ghdW42xL8z4tj1jxN4hHSD7-3cPKW9fQ0rG29D_H6W35829w2TFz_dN9cMTWQfYcjkW22lss04b7vx4W6Zhx0M4zLpj7N2KkQLCRS9YRW6YvXlj5PKxy4W5DJM2B76rfKQW30YKMT1zDsgFW52krMy69fFz5VrpTvS12Lgv3W5rP1Lx24dk99VSgjX87TnyVWV2lkmr96FZdZW4KTM6m5dZz_9W7M9xmX8P1KwpW4Wml4r6C2vcLVtYkJ417d6pYW8m_gz18RlncbN7YJhjBfn5drW2wQF5p196MWGW3bFn387W8j_GVr8SDH21DH70W7Rh2j324XmHHW6Z_gYW2xYdJMW4X3gd33fpSp0W4bL6c93PJPWPW1dt-3D7MW3msW5jkjKL5QXg-SN52_NXV3j0cpVtcY-r71-j6_W53rPXw3-2Wh_W2Dy3tG9j-MLwW1WbYdK4wcY44W9jhKWX3bh84vW6DD3bd6cMYVxW6SVfST9btmDVW3JxxHl7N3p0cN89kY03pkGpvW4HCnDS6jScvCf29r36s04
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Question 3 : SCOR et ses politiques sectorielles pétrole et gaz (SCOR vs SCOR IP) 

 

Depuis plusieurs années, les investissements pour le compte du groupe SCOR sont encadrés par des 

politiques sectorielles dont une politique pétrole et gaz. Le groupe SCOR s’engage notamment à ne pas 

réaliser de nouveaux investissements dans des entreprises développant de nouveaux projets de pétrole 

et de gaz en amont (ou projets de pétrole et de gaz upstream - exploration et production de pétrole et 

de gaz).  

 

Dans le même temps, sa filiale de gestion d’actifs, SCOR IP, gérant les actifs pour le compte du groupe 

SCOR (plus de 80 % des actifs soit 20 milliards environ sur les 23,4 milliards d’euros d’actifs d’assurance 

du groupe) et pour compte de tiers s’est engagé à ne plus réaliser de nouveaux investissements dans 

des entreprises développant de nouveaux projets de pétrole et de gaz sur l’ensemble de la chaîne de 

valeur (amont, intermédiaire et aval), incluant donc un engagement à cesser les nouveaux 

investissements dans des entreprises développant de nouveaux terminaux de GNL.  

 

• Pourquoi existe-t-il une différence entre la politique sectorielle pétrole et gaz applicable aux 

investissements propriétaires du groupe SCOR et la politique sectorielle pétrole et gaz 

applicable aux investissements de sa filiale de gestion d’actifs SCOR IP ? 

 

• Le groupe SCOR compte-t-il harmoniser sa politique sectorielle pétrole et gaz afin d’avoir 

une seule et même politique pétrole et gaz applicable à l’ensemble des investissements du 

groupe ? Une telle harmonisation permettrait au groupe SCOR de stopper définitivement son 

soutien, via ses investissements, au développement du pétrole et du gaz, moteur de 

l’alimentation des risques climatiques que le groupe assure et réassure.  

 

SCOR travaille, en tant qu’asset owner, à la définition de trajectoires de décarbonisation de son 

portefeuille d’investissement propriétaire, en s’appuyant sur les travaux de la NZAOA. Dans ce cadre, 

la politique sectorielle pétrole et gaz du groupe SCOR a été renforcée à plusieurs reprises pour limiter 

le réchauffement climatique induit par les énergies fossiles. En particulier, SCOR n’investit plus dans 

les producteurs de pétrole ou de gaz qui ont des plans d’expansion. 

 

La différence observée entre la politique applicable aux investissements propriétaires du groupe et celle 

applicable aux investissements gérés par sa filiale SCOR Investment Partners (SCOR IP) s’explique 

par la différence de rôle, de responsabilités fiduciaires et de périmètre d’intervention entre un 

assureur-réassureur agissant pour compte propre et une société de gestion agissant pour le compte de 

tiers. 

 

Ces distinctions ne traduisent pas une incohérence stratégique, mais l’adaptation des politiques à des 

mandats distincts. Les actifs du Groupe SCOR confiés à SCOR IP restent pleinement soumis aux 

orientations d’investissement définies par SCOR en tant qu’asset owner, dans le respect des mandats 

et des politiques applicables.  

  

https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/Jk84YGXpW5BWr2F6lZ3pcW2b_-vN2yFlBqW5qyDXY5kKtwbW8Gg5_N5fx_G5W36T-076bgh77N8bQpzQtY6GMW4QkWFP64dX8KW5MBj5l8YSMpSW8x-MPt6g8hPMW64gtRQ81wtq1VmR80q8dFzwnW8HHwVv92KKRnW4H19M73lQw8DW4jBYGB8LrxkWW2RT_vX5_JjjwW8Svxhl2Qdf0dVJJBgf5MDqpcW2W-1w96X3ZHYW41wT0F64CqrSW5J51_g8xTcfBW1xxZs25sDZPpVJPDW46CgV9HW63lKg58_nyPQW99C8nf6zq4RRW6kvYmk6CBjjGW6YQQs52VBghKW8Qt3JH5Pn7HvW46GqxS16Dh8DW5kHfr76VvYQjW5hRYhj1HvqdfW5Pql4H7B0w2KV1F4rV5DX1m9W39VKFV6J6kt4W3rbpHh5qX-KNV5y4rg7h4Lr9f4vlcfK04
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/JjT4YGXpW50kH_H6lZ3nxW1FSs3N1DMl4vW3R8vn22G7bN4W90jJc46JyChCW2PQHhM7GRYjlN5QyTJWVTpVXW1xP_rH3BNd2sW78Dz3s8zRwFZN552l8TPNsf0W28ZzFs36ZWJmW6B2wY55wtbfvW3Qq1Tb6VbdtFW2rxBw57znnN9W1K_dxh3qwKg_W5kLhBm7DFC7ZW8p989C33-nB8N50T4SdWm1vQVYDk9Y3TLFtjN8ZN-2CZb01GW25f-FT6_0m_cW5csV1P4PnRj7VhTXrR3f2mwkVHddCl2kwvgCW8bd9R26TGFdZW1dNdzj3R8rWZW2H7Bst5JHz-PW58RBd87nQgKhW1JMClJ6yPPwcW7dyTb27DPlrVVxrgft67vq2vV-GptS5YTZFcW8z64k142Yh0HW63mLD73cN2WGf8kxx_Y04
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/Jll6XcqBW7Y9QM66lZ3mNW5hhbmc53k6rJVQDrW74c-TqYN6xjN9Bbkbf8VCh6kx1phjfkW51Q6s36MTWMFW68Dp8Q4Dv01-N5Td6kffK6r1N8ByCy8Tq1VRW6wGfYX6yPqGRW6QgWDq83TxyCMFW2DYzY5w4W6FW99M4SCcYyV378Fm7jjhBkN6KpScyqLkRBW5fJ8kh6qjCQnW1XnS1g6115zwW1xHFz37k7z9ZW1HJsfS1RF4KhW1bSBwy2yQBCfW2T4WZ55ZCwM0W5CFs442_x0y3W7G3f7m3y829CW7YhYZQ62lysPN4NHsWNZNp1CW1lTHf65gM8Z6W33ghrn2K3FNDW296b323vs7cxW6qG20w5jmH1XW1ppQ_Q6MJlLdW7BzqGN2LP0gMW5qJSSp7PJFhDW6jN9mR7dYLD1N8vKS5PX_6KxVMbt-q48Qd22W5kNMd73yl46TW40p1Gr7rbMfnVDDlBc4WPx_GW8GP8fB5vv4vjW6fF6BS67JlWnVTFqFx2Jx_fyW6SpLH76NsL1DVZ5N4c99XJnPW7NczPH4dZ2dvW4lQ73s5Bhf4fW6V67Mr5lNCMbM2rt6VhB4bNW6YvpXf27tZ2RW2yMMcm14_BB6W5kgqDr8tcJc-N6H0Gs1SzgxcW439nYn6T8WS-W1L5v0_8l7tymW96GKlr4ntNd3W5954G36TlGsyN1Cbmnq5RtWSW24tt846890ksW4D4xl38T-gHsW5FCTpD6-yp8qf3SPfK804
https://djx6tb04.eu1.hs-sales-engage.com/Ctc/5H+23284/djX6TB04/Jll6XcqBW7Y9QM66lZ3q1W59sSwJ94FGvbN5FkV9CzjqYBW2d7lvv3hN4VfW1pG9nL4krhTsW2b-2Dy6t_Ck0W7TVzPk2BH45rW4xXtK-8BMLXBW7s4M4p6BvTj3W6MJtnf1YmRddW44rDL58-w8rDW8x44SY6pMwqdW4JXfFd30n8TSVDzRkV3kgcq-W7hV5Mx1sXT1RW6MM7kT75n1BDW8BtyZ87nRLZGW9jSfVQ62KvpwW3WxrDh3hNPXlN3CptQyS5g_VW6lhXwn5jRGrWV28Gbr2GnHt9W4jB4Zk2yvbnhW2sj2J149MQyPW3WNhcZ6p-RJ_N3SQ0Sc1MDSWW7j6kCR8VtDWsV5SVkv4nH47YW3PxJMq2VjrLtN5QjyqN-g4KkW813mNd2w1QTdW2bts-k6hT1WSN6nDYFL_m708W1RmN5s22jT89W6P590P5F3KzhW5X_Knz6lY6mRW2LnzwV7H58MkW7w3_p516j9tDW5qpm0c6r6dxsN62Jqkm_dLPGW1G49jr6TZzhdVtls3l5D7CCHW90g3Pb2p-LqmVV4t5n75zTmyW7YSSx33ftgrQW7zq32V2CCmc2W3DJ0RF9kYLK-W7PQpHp93XwmdVTmz_w3HStlVW7nVxl91bw-fLW242_Sx57qC7XW10cB225PK2y_N2HgYdX27dgvW6Ksgdm1bXRzfW4z_Nd64l2-L5W5g7n3S3dfk9tW2pKD9f42HQtzVq7DJ32mrj2dW6h4N7q2-XdJWf1n2_cP04
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Question 4 : gaz et sécurité énergétique 

 

• En participant à l’assurance de nouveaux terminaux de gaz naturel liquéfié (GNL) aux Etats-

Unis et en Europe, le groupe SCOR estime-t-il participer au renforcement de l’indépendance 

énergétique de l’Europe ? 

 

En tant que réassureur, SCOR intervient dans l’évaluation et la couverture des risques assurables, au 

cas par cas, et dans le respect de ses politiques sectorielles et de son cadre ESG. Les décisions en 

matière de mix énergétique, de planification des infrastructures ou de sécurité d’approvisionnement 

relèvent des États et des autorités publiques, et non des acteurs de l’assurance. 
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Contact et informations 
 

SCOR SE 

Relations Investisseurs 

5, avenue Kléber 

75016 Paris 

France 

investorrelations@scor.com 

 

 

 

 

Les documents / le contenu / les informations et autres contenus publié[es] par le 
groupe SCOR à partir du 1er janvier 2023 est/sont certifié[es] avec Wiztrust. 
Vous pouvez en vérifier l'authenticité sur le site wiztrust.com. 
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